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DECISION N°2024-L0283/ARCOP/ORD
sur recours du Cabinet ARNAUD & ASSOCIE contre les résultats provisoires de la manifestation d’intérêts n°2024-023/CEGECI/DG/PRM pour le recrutement d’un Cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité au profit du CEGECI

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE LITIGE :

Vu	la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;

Vu	le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ; 

Vu	le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses modificatifs ; 

Vu 	le décret n°2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ; 

Sur 	recours par lettre en date du 04 juillet 2024 du Cabinet ARNAUD & ASSOCIE contre les résultats provisoires de la manifestation d’intérêts ci-dessus citée ;

présidé par Monsieur Abel KALMOGO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Abdouramane DIALLO, membre de l’ORD ;
· Monsieur Ousséni KAGAMBEGA, membre de l’ORD ;
· Monsieur A. Dramane SAKANDE, assurant le secrétariat de l’ORD ; 

et en présence des représentants des parties :
· au titre du requérant, Messieurs Arnaud ZAMPOU et Yacouba YODA, représentant le Cabinet ARNAUD & ASSOCIE ;
· au titre de l’autorité contractante, Monsieur Abdel Aziz DJIKI, représentant le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) ;
· au titre des bureaux retenus :
· Monsieur Junior Mangani NLANDU, représentant ADMG-CONSULTING/SMART SKILLS ;
· Monsieur Alexis YOUGBARE, représentant Global Training and Consulting Services (GTC) ;
rend la présente décision fondée sur la régularité du recours, les faits et moyens exposés ci-après ; 

EN LA FORME :

sur la compétence, 

considérant que la manifestation d’intérêts sus visée reste soumise aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant qu’aux termes de l’article 24 du décret n°2017-0050 ci-dessus visé, l’ORD est compétent en matière de litige dans la phase de passation de la commande publique ; 

considérant que le recours concerne la contestation contre les résultats provisoires de la manifestation d’intérêts n°2024-023/CEGECI/DG/PRM pour le recrutement d’un Cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité au profit du CEGECI ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

sur la recevabilité, 

considérant qu’aux termes de l’article 26 de la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant règlementation générale de la commande publique susvisée « Les délais de passation, de contrôle et de règlement de différends relatifs aux commandes publiques sont fixés comme suit :
· (…) ;
· pour le recours des candidats et soumissionnaires auprès de l'autorité contractante ou devant l'instance de recours non juridictionnel, selon qu'ils exercent un recours préalable devant l'autorité contractante qui est facultatif ou un recours, directement devant l'instance de recours non juridictionnel: deux jours ouvrables à compter du lendemain de la publication de l'avis d'appel à concurrence ou des résultats des travaux de la commission d'attribution des marchés ou de la réception de la lettre d'invitation selon le cas ;
En cas d'exercice de recours préalable devant l'autorité contractante, celle-ci répond aux candidats ou soumissionnaires requérants dans les deux jours ouvrables à compter de sa saisine ;
Lorsque la réponse de l'autorité contractante est insatisfaisante ou lorsqu'elle ne répond pas dans le délai qui lui est imparti, les candidats ou soumissionnaires disposent de deux jours ouvrables à compter de l'échéance du délai imparti à l'autorité contractante, pour saisir l'instance de recours non juridictionnel ;




considérant que les résultats provisoires de la manifestation d’intérêts ci-dessus citée ont été publiés dans le quotidien des marchés publics n°3913 du mardi 02 juillet 2024, et que le délai de recours auprès de l’autorité contractante ou de l’ORD courait jusqu’au jeudi 04 juillet 2024 ; que le Cabinet ARNAUD & ASSOCIE a saisi l’autorité contractante par lettre en date du jeudi 04 juillet 2024 ; que par ailleurs, le recours est conforme aux autres conditions de recevabilité prévues à l’article 28 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

que dès lors, il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND :

sur les faits ;

le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) a lancé la manifestation d’intérêts n°2024-023/CEGECI/DG/PRM pour le recrutement d’un Cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité à son profit;

la Commission d’attribution des marchés (CAM) n’a pas retenu le Cabinet ARNAUD & ASSOCIE pour la suite de la procédure ; il a été classé au 4e rang avec deux expériences ; 

le requérant conteste cette décision de la CAM et fait valoir qu’au titre de EMINENCE AFRIQUE-PROMETHEUS classé 1er, ses recherches n’ont pas pu confirmer l’existence et l’exécution de ces cinq (05) marchés/contrats retenus par l’autorité contractante, qu’il s’agit des structures comme le PARE/RCI, ANREI/BENIN, ANAPA/RCI et AN-PEE/RCI par conséquent, il demande l’authentification desdits marchés ; 
qu’au titre de ADMG-Consulting/SMART SKILLS classé 2ème, pour tous les quatre (04) marchés/contrats similaires retenus par la CAM, il est fait mention d’aucune référence de date, numéro chronologique, autorité contractante, etc., qu’il faut signaler la présentation des consultations N°09/2021, N°10/2021 et N°45/2022 comme étant des contrats, et si ces contrats existent, il y a lieu de mentionner leurs références pour les besoins de vérification par les concurrents à la manifestation d’intérêts comme ce fut le cas pour les marchés similaires fournis par les cabinets EMINENCE AFRIQUE-PROMETHEUS et ARNAUD ASSOCIES ; que par conséquent, il doute de l’existence ou de la validité de ces quatre (04) contrats, d’où leur authentification ; 
qu’au titre de Global Training and Consulting Services (GTC) classé 3ème, pour tous les trois (03) marchés/contrats similaires retenus par la CAM, il est fait mention d’aucune référence de date, numéro chronologique, autorité contractante, que si ces contrats existent, il y a lieu de mentionner leurs références pour les besoins de vérification par leurs concurrents comme ce fut le cas pour les marchés similaires fournis par les cabinets EMINENCE AFRIQUE-PROMETHEUS et ARNAUD & ASSOCIES ; que par conséquent, il doute de l’existence ou de la validité de ces trois (03) contrats d’où leur authentification ; 

qu’en ce qui concerne son dossier, il n’a été retenu que deux (02) expériences similaires pertinentes d’élaboration et de mise en place d’un plan de continuité d’activité avec l’État et ses démembrements au cours des trois (03) dernières années ; que pourtant, il a fourni dans son offre cinq (05) autres marchés similaires avec leur preuve de bonne exécution, exécutés au profit des démembrements de l’État ; qu’il s’agit des marchés similaires du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina Faso (BUMIGEB), de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA), de la Société Burkinabè de Télédiffusion (SBT), de la Société de Gestion du Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B) et de la Société d’Exploitation des Phosphates du Burkina (SEPB) ; que par conséquent, il demande la prise en compte de ces cinq (05) marchés/contrats similaires par l’autorité contractante ; qu’au titre du GROUPEMENT RESILIENCE ET SECURITE-METIS classé 4ème Ex, pour tous les deux (02) marchés/contrats similaires retenus par l’autorité contractante, il est fait mention d’aucune référence de date, numéro chronologique, autorité contractante, etc. ; que si ces contrats existent, il y a lieu de mentionner leurs références pour les besoins de vérification par les concurrents comme ce fut le cas pour les marchés/contrats similaires fournis par les cabinets EMINENCE AFRIQUE-PROMETHEUS et ARNAUD & ASSOCIE ; que par conséquent, il doute de l’existence ou de la validité de ces deux (02) contrats, d’où leur authentification ;

il sollicite donc de l’ORD un réexamen des résultats provisoires afin de le rétablir dans ses droits ;

sur la discussion,

considérant que la présente procédure vise le recrutement d’un Cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité ; 

considérant que le requérant, en plus de son argumentaire ci-dessus développé a noté qu'il a plus de cinq références qui doivent être prises en compte ; qu'il s'agit de références concernant des formations sur le processus de mise en place d'un plan de continuité d'activités ; que la formation constitue une phase très importante ainsi lesdites références doivent être prises en compte; 

considérant que la CAM a noté que les références concernant les formations sur le processus de mise en place d’un plan de continuité d’activités ne peuvent pas être prises en compte ; que pour les références des marchés dont le requérant remet en cause, elle note que chaque pays à sa manière d’immatriculé ses marchés ; que les dossiers sont soumis à l’ORD qui pourra faire ses propres vérifications ;

considérant que l’ORD, après avoir entendu les parties et effectué les vérifications utiles, a relevé que les références supplémentaires que le requérant invoque ne sont pas pertinentes au regard de l’objet de la présente procédure ; qu’en effet, ses références concernent les formations sur le processus de mise en place d’un plan de continuité d’activités ; qu’elles ne doivent pas être prises en compte dans la présente procédure qui concerne l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité ;
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que les griefs qu’il reproche à ses concurrents ne sont pas avérés au regard des informations disponibles à ce stade de la procédure ; que mieux, le requérant n’apporte aucune preuve irréfutable en ce qui concerne la non authenticité des références de ses concurrents ; que la plainte s’est fondée sur des doutes au lieu d’invoquer une violation caractérisée de la règlementation ;

qu’au regard de ce qui précède, il y a lieu de dire que la plainte du requérant est fondée et d’infirmer les résultats provisoires ;

par ces motifs ; 

DECIDE :

· qu’il est compétent ; 

· que le recours du Cabinet ARNAUD & ASSOCIE est recevable ; 

· que la manifestation d’intérêts sus visée reste soumise aux dispositions du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

· que la plainte du Cabinet ARNAUD & ASSOCIE n’est pas fondée, 

· de confirmer les résultats provisoires de la manifestation d’intérêts n°2024-023/CEGECI/DG/PRM pour le recrutement d’un Cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité au profit du CEGECI ;

· que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers la présente décision qui sera publiée où besoin sera.

Ouagadougou, le 08 juillet 2024

Le Président de séance



Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’étalon
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